
3237

S o m m a i r e

Règlement grand-ducal du 26 septembre 2006 modifiant:
– le règlement grand-ducal modifié du 15 décembre 1992 relatif à la mise sur le marché des

médicaments,
– le règlement grand-ducal modifié du 15 janvier 1993 relatif à la mise sur le marché des

médicaments vétérinaires,
– le règlement grand-ducal du 19 novembre 2004 concernant la fabrication de médicaments, les

bonnes pratiques de fabrication de médicaments et les bonnes pratiques de fabrication de
médicaments expérimentaux à usage humain. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 3238

Règlement grand-ducal du 29 septembre 2006 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 21
mai 1999 relatif aux dénominations textiles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3257

Règlement grand-ducal du 13 octobre 2006 concernant l’émission d’une deuxième monnaie
commémorative en or consacrée à l’histoire du Grand-Duché de Luxembourg . . . . . . . . . . . . . 3258

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DE LEGISLATION

A –– N° 182 17 octobre 2006


